
Direction départementale de l'Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la Protection des Populations

Service Vétérinaire
Santé Protection Animales et Environnement

Affaire suivie par : Philippe MALLET
tél : 05 47 87 73 77 

ddetspp-svspae@landes.gouv.fr Mont-de-Marsan, le 18/12/2023
                                                                                                                                                                                                       
N/Réf : SPAE/SR/EV/PhM/MR/ IC2302640

Rapport de l’Inspection des installations classées

Visite d’inspection du 09/11/2023

Contexte et constats
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40270 BORDÈRES-ET-LAMENSANS

Code AIOT : 0003103856

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/11/2023 dans
l’établissement GAEC DE CAPBLANC – CATUHE Thomas et Pauline implanté lieu-dit
5 Jouan 7, route de la Chapelle 40270 BORDÈRES-ET-LAMENSANS. Cette
partie 5 Contexte et constats 7 est publiée sur le site internet Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/  )  .

Visite menée dans le cadre d’une plainte pour nuisances sonores en provenance de
l’élevage.

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• GAEC DE CAPBLANC – CATUHE Thomas et Pauline
• Jouan, route de la Chapelle 40270 BORDÈRES-ET-LAMENSANS
• Code AIOT : 0003103856
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Exploitation avicole.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Visite effectuée dans le cadre d’une plainte pour nuisances sonores.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des
prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux
recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à
l’ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par l’Inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au
moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend
notamment les informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues

lors de la précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

 le constat établi par l’Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l’Inspection des installations

classées à Madame la Préfète ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite
préfectorale, d’une mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de
suspension.

Il existe trois types de suites :
• 5 avec suites administratives 7 : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Madame la Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du
code de l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des
prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• 5 susceptible de suites administratives 7 : lorsqu’il n’est pas possible en fin
d’inspection de statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la
sécurité et dont le retour à la conformité peut être rapide, l’exploitant doit
transmettre à l’Inspection des installations classées dans un délai court les
justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera proposé à Madame la
Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 5 sans suite administrative 7.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites
administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Conformité de

l’installation à la
déclaration

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.1.1

Sans objet

2 Modifications
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.2

Sans objet

3
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.1

Sans objet

4
Intégration dans le

paysage
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 2.2
Sans objet

5
Parcours extérieurs

des volailles
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 2.4.2
Sans objet

6
Propreté de

l’installation et
accessibilité

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.5

Sans objet

7
Moyens de lutte
contre l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.7

Sans objet

8
Émissions dans l’air

d’odeur, gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 5

Sans objet

9 Bruit
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6-1

Sans objet

10 Bruit
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 6-2
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

La pailleuse a priori incriminée ne diffuse pas de nuisances sonores dépassant les
émergences maximales admissibles en matière de bruit.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Conformité de l’installation à la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée :

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et
autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des
prescriptions ci-dessous.

Constats     :
L’installation et ses parcours sont implantés en respectant les prescriptions de la
rubrique élevage concernée. Présence de 8 917 canards PAE de 24 jours. Le
parcours Est est enherbé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.2

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée :
Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode
d’exploitation ou à son voisinage entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale est portée, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Constats     :
Aucun changement ni modification n’ont été apportés au bâtiment et aux
parcours depuis le récépissé de déclaration initiale.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.1

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée :
Les bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale
de :
• 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à

l’exception des logements occupés par des personnels de l’installation, des
hébergements et locations dont l’exploitant a la jouissance et des logements
occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping
agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones
destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers ;
cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu’il s’agit de bâtiments mobiles
d’élevage de volailles faisant l’objet d’un déplacement d’au moins 100 mètres à
chaque bande ; cette distance peut-être réduite à :
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a) 50 mètres lorsqu’il s’agit de bâtiments d’élevage de bovins sur litière
accumulée ;
b) 25 mètres lorsqu’il s’agit d’une installation située en zone de montagne,
définie en application de l’article R. 113-14 du code rural et de la pêche
maritime ;
c) 15 mètres lorsqu’il s’agit d’équipements de stockage de paille et de
fourrage ; toute disposition est alors prise pour prévenir le risque
d’incendie ;

• 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre,
de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des
eaux, que les eaux soient destinées à l’alimentation en eau potable ou à
l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d’eau ;

• 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des
piscines privées ;

• 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la
topographie et à la circulation des eaux ;

• 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un
linéaire d’un kilomètre le long de ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à
l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage
ou avec apport de nourriture exceptionnel.

•

En cas de nécessité et en l’absence de solution technique propre à garantir la
commodité du voisinage et la protection des eaux, les distances fixées au 2.1
peuvent être augmentées.

Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s’appliquent qu’aux
bâtiments d’élevage ou à leurs annexes et parcours pour lesquels le dossier de
déclaration a été déposé après le 1er janvier 2014 ou pour lesquels le changement
notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf si
ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au
sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée de 10 %.

Constats     :
Les prescriptions de distances sont respectées dans leur totalité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.2

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée :
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer
l’installation dans le paysage. L’ensemble des installations et leurs abords, placés
sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté.
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Constats     :
Le bâtiment est parfaitement intégré dans le paysage. Les exploitants ont
particulièrement soigné la couleur des structures en évitant les couleurs standard
qui auraient pu trancher sur l’environnement visuel rural et végétal des environs.
Un projet d’agroforesterie est prévu début 2024 : essences locales, espèces
fruitières, cultures intermédiaires (prairies, maïs ou tournesol).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Parcours extérieurs des volailles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.2

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :
Pour l’élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les
précautions sont prises pour éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée
vers les cours d’eau, le domaine public et les terrains des tiers. Lorsque la pente
du sol est supérieure à 15 %, un aménagement de rétention des écoulements
potentiels de fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente,
est mis en place le long de la bordure aval du terrain concerné, sauf si la qualité et
l’étendue du terrain herbeux est de nature à prévenir tout écoulement.

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou
en tout autre matériau étanche, d’une largeur minimale d’un mètre, est mis en
place à la sortie des bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur les trottoirs sont
raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées comme les autres
déjections.

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés ou cultivés et maintenus en bon
état. Toutes les dispositions sont prises en matière d’aménagement des parcours
afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface par les animaux.

La rotation des terrains utilisés s’opère en fonction de la nature du sol et de la
dégradation du terrain. Un même terrain n’est pas occupée plus de vingt-quatre
mois en continu. Les terrains sont remis en état à chaque rotation par une
pratique culturale appropriée.

Constats :
Un trottoir béton entoure le bâtiment et il est couvert. Au jour du contrôle, le
parcours Est est enherbé et il est prêt à accueillir les animaux lors de la prochaine
rotation.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Propreté de l’installation et accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Prescription contrôlée :
Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés,
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes
et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la
prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout
moment l’intervention des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par 5 accès à l’installation 7 une ouverture
reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment
dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en
œuvre.

Constats     :
L’installation est remarquablement entretenue. Les exploitants ont un projet
d’agroforesterie autour du bâtiment qui renforcera encore son intégration dans le
paysage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.7

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée :
L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques,
notamment d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par
exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou
de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le danger à
combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d’eau d’au moins 120 m³ destinée à
l’extinction est accessible en toutes circonstances.

La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs
dont les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
– s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un
extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 5 Ne
pas se servir sur flamme gaz 7 ;
– par la mise en place d’un extincteur portatif 5 dioxyde de carbone 7 de 2 à 6
kilogrammes à proximité des armoires ou locaux électriques.
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Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à
l’entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la
réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et
près de l’entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
– le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
– le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ;
– le numéro d’appel du SAMU : 15 ;
– le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112,
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident
de toute nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de
l’installation.

Après accord écrit des services d’incendie et de secours, des moyens
complémentaires ou alternatifs de lutte contre l’incendie peuvent être décrits
dans le dossier de déclaration de l’installation.

Constats     :
Présence de moyens de lutte contre l’incendie en nombre suffisant et adapté aux
risques encourus (extincteurs), conformes et vérifiés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Émissions dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :
Les bâtiments sont correctement ventilés.

L’exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions
d’odeurs, de gaz ou de poussières susceptibles de créer des nuisances de
voisinage.

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux
abords des bâtiments sont proscrits.

Constats     :
Les bâtiments sont correctement ventilés.
Il n’ya aucune accumulation de poussières en sortie des extracteurs.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6-1

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :
Les dispositions de l’arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière
d’émergence par les dispositions suivantes :
Le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne compromet pas la
santé ou la sécurité du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité.
A cet effet, son émergence, définie par la différence entre le niveau de bruit
ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque
l’installation n’est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
– pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE d’apparition du bruit particulier T / ÉMERGENCE MAXIMALE
admissible en db (A)
T < 20 minutes/ 10
20 minutes ≤ T < 45 minutes/ 9
45 minutes ≤ T < 2 heures/ 7
2 heures ≤ T < 4 heures/ 6
T ≥ 4 heures/ 5

– pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale
admissible : 3 dB (A), à l’exception de la période de chargement ou de
déchargement des animaux.

Constats     :
Il n’y a au jour du contrôle aucune nuisance sonore, bien que le bâtiment soit en
exploitation.
Le bâtiment est paillé au moyen du système PROPULSTAR (Elevage Services).
L’exploitant met en route le système spécialement pour les inspecteurs, qui se
déplacent au plus proche du premier plaignant, au sud-ouest du bâtiment, à
environ 200 ml, sur la parcelle G233 : aucun bruit n’est perceptible.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6-2

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :
L’émergence due aux bruits engendrés par l’installation reste inférieure aux
valeurs fixées ci-dessus :
– en tout point de l’intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement
occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;
– le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.)
de ces mêmes habitations ou locaux.

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au
respect des valeurs maximales d’émergence.
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier
et autres matériels qui peuvent être utilisés à l’intérieur de l’installation sont
conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de
l’arrêté du 18 mars 2002).

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes,
avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents
graves ou d’accidents.

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent
Leq.

Constats :
Aucune nuisance sonore n’est perceptible, malgré la présence des palmipèdes.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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